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Annexe 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CH DU HAUT ANJOU (EJ 530000025), pour l’exercice de l’activité Soins de longue durée     dans 
les locaux de l’établissement USLD CH HAUT ANJOU (ET 530032788) est tacitement renouvelée en date du 
22/09/2025 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU DE NANTES (EJ 440000289), pour l’exercice de l’activité AMP - modalité 2° e) 
Conservation à usage autologue des gamètes et préparation et conservation à usage autologue des tissus 
germinaux en application de l'article L. 2141-11   dans les locaux de l’établissement CHU DE NANTES SITE 
HOTEL DIEU HME (ET 440000271) est tacitement renouvelée en date du 27/05/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU DE NANTES (EJ 440000289), pour l’exercice de l’activité Génétique - modalité Génétique 
moléculaire   dans les locaux de l’établissement CHU DE NANTES SITE HOTEL DIEU HME (ET 440000271) 
est tacitement renouvelée en date du 19/03/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU DE NANTES (EJ 440000289), pour l’exercice de l’activité Génétique - modalité 
Cytogénétique y compris cytogénétique moléculaire   dans les locaux de l’établissement CHU DE NANTES 
SITE HOTEL DIEU HME (ET 440000271) est tacitement renouvelée en date du 19/03/2026 pour une durée de 7 
ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU DE NANTES (EJ 440000289), pour l’exercice de l’activité Gynécologique-Obstétrique, 
Néonatologie, Réanimation néonatale - modalité Gynécologie obstétrique   dans les locaux de 
l’établissement CHU DE NANTES SITE HOTEL DIEU HME (ET 440000271) est tacitement renouvelée en date 
du 01/02/2022 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement UG CLINIQUE MUTUALISTE JULES VERNE (EJ 440053411), pour l’exercice de l’activité AMP 
- modalité 1° a) Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP   dans les locaux de l’établissement CLINIQUE 
MUTUALISTE JULES VERNE (ET 440029338) est tacitement renouvelée en date du 01/07/2026 pour une durée 
de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement UG CLINIQUE MUTUALISTE JULES VERNE (EJ 440053411), pour l’exercice de l’activité AMP 
- modalité 1° c) transfert des embryons en vue de leur implantation   dans les locaux de l’établissement 
CLINIQUE MUTUALISTE JULES VERNE (ET 440029338) est tacitement renouvelée en date du 01/07/2026 pour 
une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement UG CLINIQUE MUTUALISTE JULES VERNE (EJ 440053411), pour l’exercice de l’activité 
Gynécologique-Obstétrique, Néonatologie, Réanimation néonatale - modalité Gynécologie obstétrique   
dans les locaux de l’établissement CLINIQUE MUTUALISTE JULES VERNE (ET 440029338) est tacitement 
renouvelée en date du 28/12/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement UG CLINIQUE MUTUALISTE JULES VERNE (EJ 440053411), pour l’exercice de l’activité 
Gynécologique-Obstétrique, Néonatologie, Réanimation néonatale - modalité Néonatologie sans soins 
intensifs   dans les locaux de l’établissement CLINIQUE MUTUALISTE JULES VERNE (ET 440029338) est 
tacitement renouvelée en date du 28/12/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHIRURGIE SANTE ATLANTIQUE (EJ 440006344), pour l’exercice de l’activité Gynécologique-
Obstétrique, Néonatologie, Réanimation néonatale - modalité Néonatologie sans soins intensifs   dans les 
locaux de l’établissement SANTE ATLANTIQUE (ET 440033819) est tacitement renouvelée en date du 
26/08/2026 pour une durée de 7 ans. 
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Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU DE NANTES (EJ 440000289), pour l’exercice de l’activité AMP - modalité 2° f) 
Conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en application du 2° du II de l'article L. 2141-4   
dans les locaux de l’établissement AMP BIO CHU NANTES SITE JULES VERNE (ET 440044428) est tacitement 
renouvelée en date du 01/07/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU DE NANTES (EJ 440000289), pour l’exercice de l’activité AMP - modalité 2° a) Recueil, 
préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination artificielle   dans les locaux de 
l’établissement AMP BIO CHU NANTES SITE JULES VERNE (ET 440044428) est tacitement renouvelée en date 
du 01/07/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU DE NANTES (EJ 440000289), pour l’exercice de l’activité AMP - modalité 2° b) Activité 
relative à la FIV avec ou sans micromanipulation   dans les locaux de l’établissement AMP BIO CHU NANTES 
SITE JULES VERNE (ET 440044428) est tacitement renouvelée en date du 01/07/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement ASSOCIATION ECHO (EJ 440002590), pour l’exercice de l’activité Traitement de l'insuffisance 
rénale chronique par épuration extrarénale - modalité Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée   dans 
les locaux de l’établissement DIALYSE ECHO ST NAZAIRE (ET 440050441) est tacitement renouvelée en date 
du 03/09/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement LBM CYTOGEN (EJ 440051977), pour l’exercice de l’activité Génétique - modalité 
Cytogénétique y compris cytogénétique moléculaire   dans les locaux de l’établissement LBM CYTOGEN (ET 
440051985) est tacitement renouvelée en date du 19/03/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement LBM CYTOGEN (EJ 440051977), pour l’exercice de l’activité Génétique - modalité Génétique 
moléculaire   dans les locaux de l’établissement LBM CYTOGEN (ET 440051985) est tacitement renouvelée en 
date du 19/03/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU ANGERS (EJ 490000031), pour l’exercice de l’activité AMP - modalité 1° a) Prélèvement 
d'ovocytes en vue d'une AMP   dans les locaux de l’établissement CHU ANGERS SITE LARREY (ET 
490000049) est tacitement renouvelée en date du 22/03/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU ANGERS (EJ 490000031), pour l’exercice de l’activité AMP - modalité 1° c) transfert des 
embryons en vue de leur implantation   dans les locaux de l’établissement CHU ANGERS SITE LARREY (ET 
490000049) est tacitement renouvelée en date du 22/03/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU ANGERS (EJ 490000031), pour l’exercice de l’activité AMP - modalité 2° a) Recueil, 
préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination artificielle   dans les locaux de 
l’établissement CHU ANGERS SITE LARREY (ET 490000049) est tacitement renouvelée en date du 22/03/2026 
pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU ANGERS (EJ 490000031), pour l’exercice de l’activité AMP - modalité 2° b) Activité relative 
à la FIV avec ou sans micromanipulation   dans les locaux de l’établissement CHU ANGERS SITE LARREY 
(ET 490000049) est tacitement renouvelée en date du 22/03/2026 pour une durée de 7 ans. 
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Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU ANGERS (EJ 490000031), pour l’exercice de l’activité AMP - modalité 2° f) Conservation 
des embryons en vue d'un projet parental ou en application du 2° du II de l'article L. 2141-4   dans les locaux 
de l’établissement CHU ANGERS SITE LARREY (ET 490000049) est tacitement renouvelée en date du 
22/03/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU ANGERS (EJ 490000031), pour l’exercice de l’activité Caisson hyperbare     dans les locaux 
de l’établissement CHU ANGERS SITE LARREY (ET 490000049) est tacitement renouvelée en date du 
10/12/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU ANGERS (EJ 490000031), pour l’exercice de l’activité DPN - modalité DPN - Examens de 
biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels   dans les locaux de l’établissement CHU ANGERS 
SITE LARREY (ET 490000049) est tacitement renouvelée en date du 22/03/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU ANGERS (EJ 490000031), pour l’exercice de l’activité DPN - modalité DPN - Examens de 
cytogénétique y compris les examens moléculaires appliqués à la cytogénétique   dans les locaux de 
l’établissement CHU ANGERS SITE LARREY (ET 490000049) est tacitement renouvelée en date du 22/03/2026 
pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU ANGERS (EJ 490000031), pour l’exercice de l’activité DPN - modalité DPN - Examens de 
génétique moléculaire   dans les locaux de l’établissement CHU ANGERS SITE LARREY (ET 490000049) est 
tacitement renouvelée en date du 22/03/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU ANGERS (EJ 490000031), pour l’exercice de l’activité DPN - modalité DPN - Examens en 
vue du diagnostic de maladies infectieuses   dans les locaux de l’établissement CHU ANGERS SITE LARREY 
(ET 490000049) est tacitement renouvelée en date du 22/03/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU ANGERS (EJ 490000031), pour l’exercice de l’activité Génétique - modalité Cytogénétique 
y compris cytogénétique moléculaire   dans les locaux de l’établissement CHU ANGERS SITE LARREY (ET 
490000049) est tacitement renouvelée en date du 19/03/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CHU ANGERS (EJ 490000031), pour l’exercice de l’activité Génétique - modalité Génétique 
moléculaire   dans les locaux de l’établissement CHU ANGERS SITE LARREY (ET 490000049) est tacitement 
renouvelée en date du 19/03/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement ASSOCIATION ECHO (EJ 440002590), pour l’exercice de l’activité Traitement de l'insuffisance 
rénale chronique par épuration extrarénale - modalité Hémodialyse en centre - mention Adultes dans les 
locaux de l’établissement CENTRE DIALYSE ECHO CHOLET MARENGO (ET 490009008) est tacitement 
renouvelée en date du 03/09/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CH DU NORD MAYENNE (EJ 530000074), pour l’exercice de l’activité Gynécologique-
Obstétrique, Néonatologie, Réanimation néonatale - modalité Gynécologie obstétrique   dans les locaux de 
l’établissement CH DU NORD MAYENNE (ET 530000173) est tacitement renouvelée en date du 01/02/2022 pour 
une durée de 7 ans. 
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Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CH DE LAVAL (EJ 530000371), pour l’exercice de l’activité Soins médicaux et de réadaptation   
- mention Cardio-Vasculaire dans les locaux de l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL (ET 
530000264) est tacitement renouvelée en date du 15/11/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CH DU MANS (EJ 720000025), pour l’exercice de l’activité Traitement de l'insuffisance rénale 
chronique par épuration extrarénale - modalité Hémodialyse en centre - mention Adultes dans les locaux 
de l’établissement CENTRE HOSPITALIER DU MANS (ET 720000033) est tacitement renouvelée en date du 
19/09/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CH DU MANS (EJ 720000025), pour l’exercice de l’activité Traitement de l'insuffisance rénale 
chronique par épuration extrarénale - modalité Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée   dans les 
locaux de l’établissement CENTRE HOSPITALIER DU MANS (ET 720000033) est tacitement renouvelée en date 
du 19/09/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement ASSOCIATION ECHO (EJ 440002590), pour l’exercice de l’activité Traitement de l'insuffisance 
rénale chronique par épuration extrarénale - modalité Hémodialyse en centre - mention Adultes dans les 
locaux de l’établissement CENTRE DIALYSE ECHO LE MANS PSS (ET 720017839) est tacitement renouvelée 
en date du 12/08/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement ASSOCIATION ECHO (EJ 440002590), pour l’exercice de l’activité Traitement de l'insuffisance 
rénale chronique par épuration extrarénale - modalité Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée   dans 
les locaux de l’établissement CENTRE DIALYSE ECHO LE MANS PSS (ET 720017839) est tacitement 
renouvelée en date du 12/08/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CLINIQUE SAINT CHARLES (EJ 850013244), pour l’exercice de l’activité AMP - modalité 1° a) 
Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP   dans les locaux de l’établissement CLINIQUE SAINT CHARLES 
(ET 850000118) est tacitement renouvelée en date du 18/11/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CLINIQUE SAINT CHARLES (EJ 850013244), pour l’exercice de l’activité AMP - modalité 1° c) 
transfert des embryons en vue de leur implantation   dans les locaux de l’établissement CLINIQUE SAINT 
CHARLES (ET 850000118) est tacitement renouvelée en date du 18/11/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement CH COTE DE LUMIERE (EJ 850000084), pour l’exercice de l’activité Gynécologique-
Obstétrique, Néonatologie, Réanimation néonatale - modalité Gynécologie obstétrique   dans les locaux de 
l’établissement CENTRE HOSPITALIER COTE DE LUMIÈRE (ET 850000241) est tacitement renouvelée en date 
du 23/05/2022 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement LBM BIOGROUP ATLANTIQUE CENTRE (EJ 850018110), pour l’exercice de l’activité AMP - 
modalité 2° a) Recueil, préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination artificielle   dans 
les locaux de l’établissement LBM LABORIZON BIORYLIS - CL ST CHARLES (ET 850030719) est tacitement 
renouvelée en date du 24/10/2026 pour une durée de 7 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement LBM BIOGROUP ATLANTIQUE CENTRE (EJ 850018110), pour l’exercice de l’activité AMP - 
modalité 2° b) Activité relative à la FIV avec ou sans micromanipulation   dans les locaux de l’établissement 
LBM LABORIZON BIORYLIS - CL ST CHARLES (ET 850030719) est tacitement renouvelée en date du 
24/10/2026 pour une durée de 7 ans. 
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Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
l’établissement LBM BIOGROUP ATLANTIQUE CENTRE (EJ 850018110), pour l’exercice de l’activité AMP - 
modalité 2° f) Conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en application du 2° du II de 
l'article L. 2141-4   dans les locaux de l’établissement LBM LABORIZON BIORYLIS - CL ST CHARLES (ET 
850030719) est tacitement renouvelée en date du 24/10/2026 pour une durée de 7 ans. 
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Agence régionale de Santé Pays de la Loire

R52-2026-02-16-00001

Décision N°ARS-PDL/DOS/AES/32/2026/PDL du

16 février 2026 Portant renouvellement de

l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur

(PUI) du SDIS 49 (EJ 490023959)
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-16-00003

Arrêté n° 2026-DRAAF-6 du 16 février 2026 relatif

à l'approbation du document d'aménagement

de la forêt départementale de la Grande Gite sur

la période 2025-2044
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2026-02-16-00002

Arrêté n° 2026-DRAAF-7 du 16 février 2026 relatif

à l'approbation du document d'aménagement

de la forêt départementale de Trizay sur la

période 2025-2044
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités

R52-2026-02-18-00001

Arrêté 2026/DREETS/Pôle Travail/13 portant

modification de la composition du comité

paritaire régional des Pays de la Loire de l'Agence

nationale des conditions de travail (ANACT) en

date du 18 février 2026
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Direction Régionale des Affaires Culturelles des

Pays de la Loire

R52-2026-02-17-00002

Arrêté n°17 20260217 portant création et

composition du jury pour la commande publique

artistique de vitraux de la cathédrale de Nantes
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ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

R52-2026-02-19-00001

Arrêté de suppléance zonale du 19 février 2026

confiant la suppléance du préfet de zone de

défense et de sécurité Ouest à M.Philippe LE

MOING SURZUR, préfet du Cher le jeudi 19

février 2026 de 11h35 à 23h09 
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